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C’est un texte international qui liste 
les libertés essentielles de tous les êtres 

humains, sans exception.

La Déclaration de 1948 s’inspire de textes 
plus anciens de plusieurs pays, comme 

la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen, écrite en 1789, en France.

Chaque individu a le droit de circuler 
librement hors de son pays. Il doit aussi pouvoir 
s’exprimer sur tous les sujets, dans le respect 

des autres. C’est la liberté d’expression.

Mais les articles de la Déclaration 
ne sont pas des règles obligatoires : 

les pays restent libres 
de les suivre ou non. 

Il a été approuvé en 1948 par l’ONU, 
l’Organisation des Nations unies, au lendemain 

de la Seconde Guerre mondiale.

Le texte comporte 30 articles. Tu connais 
sans doute le premier : « Tous les êtres 

humains naissent libres et égaux 
en dignité et en droits. »

Chacun d’entre nous a le droit d’aller à l’école, 
d’exercer un travail, d’avoir accès à des soins.

C’est pour cela qu’il est important 
de défendre ces droits partout, 

et à chaque fois que l’être humain sou�re.

Traumatisés par les horreurs de la guerre, 
les pays ont voulu écrire noir sur blanc

 les droits fondamentaux des êtres humains.

La Déclaration protège les êtres humains 
de l’injustice, mais aussi de l’esclavage 

ou de la torture. 

La Déclaration a�rme que c’est 
au gouvernement de chaque pays 
de tout faire pour que ces droits 

soient possibles et respectés. 

La Déclaration universelle des droits 
de l’homme est un idéal à atteindre 
pour que chacun vive dignement. 

Il y a 75 ans, 58 pays se sont mis d’accord sur les droits que chaque être humain doit avoir, 
quel que soit l’endroit où il vit. Ensemble, ils ont ainsi écrit la Déclaration universelle des droits de l’homme. 

C’est quoi, la Déclaration 
universelle des droits de l’homme ?


